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❖ Renommez votre profil ! « prénom nom structure »

❖ Allumez votre micro uniquement lorsque vous prenez 
la parole

❖ Conservez la vidéo (sauf si la connexion est trop 
mauvaise!)

❖ Prise de parole : prenez la parole en levant la main !

❖ Dans le chat :

▪ Ajoutez des informations supplémentaires : ressources, 
évènements, dossiers en lien

▪ Posez des questions supplémentaires

▪ Tapez +1 si vous êtes d’accord !





❖

❖

❖

❖

Nos Objectifs

– Faire

– Penser le monde de demain

– les consciences professionnelles

– Adopter une 

– Faire la filière



Rejoindre VAD, c'est…

-> Bénéficier de ressources thématiques, d'outils, 
de guides et de retours d'expériences

-> Contribuer au débat, aux groupes de travail, à 
la dynamique du réseau, à la mutualisation et au 
partage d'expériences

-> Développer vos compétences, pratiques et 
connaissances

Soutenir notre action, c'est 
également…

-> Des événements réservés exclusivement aux 
adhérents

-> Une inscription prioritaire aux manifestations et 
formations

-> Des tarifs réduits

-> Un accès aux groupes de travail

-> Des productions en format papier

-> Une présence sur l'annuaire en ligne (en-cours)



+ +200 participants



La CO-Lab’ Santé, Confort et 
Aménagement

http://www.ville-amenagement-durable.org/GT-Sante-Amenagementhttps://www.ville-amenagement-durable.org/La-CO-Lab

Tous nos GT - ICI

http://www.ville-amenagement-durable.org/GT-Sante-Amenagement
https://www.ville-amenagement-durable.org/La-CO-Lab
http://www.ville-amenagement-durable.org/Actions-collectives




Claire Topin, VAD



❖ Renommez votre profil ! « prénom nom structure »

❖ Allumez votre micro uniquement lorsque vous prenez 
la parole

❖ Conservez la vidéo (sauf si la connexion est trop 
mauvaise!)

❖ Prise de parole : prenez la parole en levant la main !

❖ Dans le chat :

▪ Ajoutez des informations supplémentaires : ressources, 
évènements, dossiers en lien

▪ Posez des questions supplémentaires

▪ Tapez +1 si vous êtes d’accord !



Inclusion vs 
Exclusion

Ville hospitalière ?

Intégration 

Handicaps

Précaires

Mixité sociale Cohésion sociale

Ville accessible ?

Ville participative ?

Personnes âgées  

Femmes

Sans papiers

Enfants

Centre vs 
périphéries



Céline Varenne Souchon (Mengrov)

Jean-Roger Revellin (em2c)

Yvan Revellin (Fondation OVE)



Workshop Ville et Aménagement – 11 mai 2021



AVEC VOUS…

Jean-Roger 
REVELLIN

Yvan
REVELLIN

Céline VARENNE 
SOUCHON

Directeur de la 
Maison d’Accueil 
Spécialisée 
Michel Chapuis

Directeur de la 
Stratégie 
territoriale

Fondatrice de 
l’agence de 
design sociétal, 
animatrice de la 
démarche



L’AMBITION DE QUARTIER INCLUSIF

Le challenge est de dépasser la norme d’accessibilité sur la Métropole de Lyon en créant de
nouveaux maillages juridiques et organisationnels pour mettre en place des dispositifs plus agiles et adaptés aux besoins des
personnes en situation de handicap.

Les solutions expérimentées sur Décines répondent à des critères co-définis par les acteurs de la
démarche, la Métropole et l’ARS :



LES PARTENAIRES DE LA DEMARCHE 



LES CIBLES DE LA DEMARCHE 

Professionnels de 
santé

Personnes en situation de 
handicap

Aidants

Entreprises / collaborateurs



ACCESSIBILITE DU SITE PAR LE TRAM

Tertiaire 
et activité productive : 
50 000 m² 

Pôle Logement : 
23 800 m² 

Carré médico-social : 
12 800 m² 

Services à la population 
et aux entreprises : 
1 500 m² 

Arrêt TRAM 
T3

APF

11 hectares et 88 000 m2 dont 50 000 m2 dédiés à l’activité économique



DES ACTEURS DÉJÀ IMPLANTES : FONDATION OVE



DES ACTEURS DÉJÀ IMPLANTES : EHPAD MORLOT 

ET LA RESIDENCE INTERGENERATIONNELLE EMH



LES FUTURS LOCAUX D’ACTIVITES



DIPTYK – 1er BATIMENT TERTIAIRE



EXEMPLES DE SOLUTIONS INCLUSIVES DEPLOYEES 

EN 2019 - 2020

Convention sur le numériqueFormation personnels 
médiathèque

Signalétique inclusive dans les 
commerces

Temps calmes dans le 
supermarché



LES SOLUTIONS INCLUSIVES EN COURS D’EXPERIMENTATION

(2020 – 2021) : SENSIBILISATION A LA COMMUNICATION NON 

VERBALE



LES SOLUTIONS INCLUSIVES EN COURS D’EXPERIMENTATION

(2020 – 2021) : LA CREATION D’UN POLE RESSOURCES

Pôle ressources pour les 
professionnels, entreprises et 
habitants du quartier

Un lieu de :

- Repos pendant les coupures dans les journées

- Formation et d’échanges

- Lieu de convivialité

- Mutualisation des contrats : Job-hops

- services de mobilité

- Services de santé

Un lieu pour : 

- Les personnels des différents sites médico-sociaux 
- Les résidents du quartier en situation de handicap
- Les entreprises : Maison de l’emploi / services de 

mutualisation de contrat / Service d’assistance pour les 
contrats de travail spécifiques…



RENDRE LE SITE UNIVERSELLEMENT ACCESSIBLE
• Le végétal comme repère

• Un travail des niveaux pour faciliter l’accès aux PMR

• Création de lignes de bordures pour guider les personnes malvoyantes

• Orienter grâce à des marquages au sol et le rappel du visuel en 

hauteur en créant des « lignes de désirs »

• Permettre la pause en multipliant les assises là où la voirie le permet

• Renseigner sur les essences des arbres 

par une signalétique

LES SOLUTIONS INCLUSIVES EN COURS 

D’EXPERIMENTATION (2020 – 2021)



FACILITER LE RECRUTEMENT DES PERSONNES EN SITUATION 

DE HANDICAP DANS LES TPE / PME



Deux solutions mesurées :
• Solution déjà déployée : la formation du personnel 

lieux accueillant du public
• Solution en cours de création : la sensibilisation –

action à la communication non verbale - Com’in
Décines.

École partenaire : Université Lyon 2
Direction : Patrick POZO – Société Inclusive et Solidaire 
(S.I.S) – Caution scientifique de Jennifer FOURNIER.

L’objectif de la mesure est de définir les indicateurs de taux 
d’inclusion en mesurant l’impact des solutions sur la qualité 
de vie de tous, le changement des pratiques afin de modéliser 
l’impact sur l’environnement de solutions inclusives. 

MESURER LA REPLICABILITE DES ACTIONS

Pour action :
Répliquer les actions inclusives impactantes
dans d’autre communes de la Métropole



Création d’un groupe de travail sur l’habitat inclusif

Objectif : formaliser un modèle d’habitat inclusif répondant aux besoins des acteurs du territoire

• Programme de logements spécifiques sur le PLU. Potentiel de 12 à 13 000m2 soit 180 logements avec 

intégration de plusieurs petits projets en diffus dans cet ensemble.

• Partir sur les besoins immédiats : APF France Handicap, CCAS, etc.

DEFINIR UN MODELE D’HABITAT INCLUSIF REPONDANT AUX 

BESOINS DU TERRITOIRE



Dans un contexte d’explosion de la demande sur Décines, quels profils d’usagers prioriser pour l’accès à ces logements ? 

Situations de vies et usagers cibles



MÉTHODOLOGIE DE DÉPLOIEMENT D’UNE DÉMARCHE 

DE QUARTIER INCLUSIF



LES PARTIES PRENANTES DU DEVELOPPEMENT D’UN QUARTIER INCLUSIF



MERCI



Stéphanie Chemtob (SPL Lyon Confluence)

Stéphanie Cagni (Atelier POP CORN)



1 / La Confluence : contexte et concertation



Structure : légère et réactive en charge du pilotage 
du projet pour le compte de la Métropole

Statut : création en 1999, SPL depuis 2012

Missions :
- conduire les études urbaines, techniques, 
économiques, sociales
- acquérir les terrains,
- définir les cahiers des charges (programmation, 
architecture, prescriptions environnementales),
- commercialiser les charges foncières, 
- MOU des travaux d’espaces publics et qq 
équipements,
- communiquer, concerter et participer au 
rayonnement du Grand Lyon.



150 ha dont 70 ha mutables
1 000 000 m²

Phase 1 : 2003 - 2020 (réalisée à 100%) : 
41 ha / 400 000 m² dont 22,5 ha pour les espaces 
publics

Phase 2 : 2012 - 2030 : 35 ha / 400 000 m²

Perrache - Ste-Blandine : 5 ha / 160 000 m² 

Urbanistes, paysagistes : François Grether, Michel 
Desvigne, Herzog & de Meuron, Atelier Ruelle

Habitants : 12 000 aujourd’hui 
/ 7 000 en 2003 / 17 000 à l’horizon 2030

Emplois : 15 000 aujourd’hui 
/ 7 000 en 2003 / 25 000 à l’horizon 2030



Environ 7000 personnes par an dont la moitié de 
visiteurs individuels (habitants, étudiants, 
professionnels, touristes)

Programmation annuelle : atelier concertation, 
balades urbaines, ateliers enfants, tables rondes, 
JEP 



- Mobilisation et diversification des publics
- Comprendre les besoins et les usages 
- Association des habitants à chaque étape du 

projet de conception 
- Varier les formats proposés (ateliers, balade)



Evaluer, corriger, concevoir avec le retour 

- Conduite d’enquêtes sociologiques (2700 citadins) sur
3 thématiques : logement/ espaces publics/ modes de
vie

- Connaître le retour des habitants et des usagers points
de satisfaction et insatisfaction

- Mettre en place des actions correctives quand cela est
possible

- Mieux appréhender les modes de vie et les attentes et
les intégrer dans nos cahiers des charges

- Partager cette réflexion avec la profession pour
améliorer ensemble la production de la ville





- Susciter les liens entre les habitants (de 
Perrache à Confluence)

- Encourager l’implication des habitants et 
acteurs locaux dans la fabrique de la 
Confluence

- Acculturer les habitants à s’inscrire dans un 
quartier durable

- Evaluer, corriger, concevoir avec le retour 
d’usages

- Imaginer un avenir inclusif en inscrivant 
dans le projet urbain des projets locaux

Objectifs de la concertation/ implication des publics



Limites de la concertation Apports de la maîtrise d’usage

• Individualisme

• Posture critique (à la place 
des professionnels)

• Peu de diversité du public/ 
lobbying associatif 

• Collectif

• Posture de citadin/ usager : 
Implication/ proposition 

• Diversité intergénérationnelle/ 
posture plus ouverte des asso



Pourquoi ? imaginer les futurs 
usages des espaces publics pour 
enrichir la programmation et la 
conception

Comment ? Une concertation 
ludique, ouverte,  en immersion : 
➢ Un jeu de rôle à imaginer dans les 

espaces en chantier 
➢ Un jeu itinérant, avec le vélo 

triporteur, dans le quartier existant

Quels outils ? 
➢ Les études sociologiques 
➢ Les futurs programmes 

immobiliers 
➢ Croisons ces deux matières pour 

créer des « persona »

Pour qui? Des utilisateurs des espaces publics 
aux profils variés : familles, couples, salariés, 
étudiants, retraités, ….

Sur quoi ? Ambiance, parcours, confort, 
végétation, place des enfants, pratiques 

Où ? des espaces publics centraux pour la vie 
du quartier
➢ Future place à la croisée du quartier existant 

et du quartier nouveau
➢ Futur parvis du groupe scolaire 





1er mars 2018



La mobilisation sur le terrain par un dispositif original 
et au plus près des habitant.e.s : l’utilisation d’un vélo 
cargo pour aller à la rencontre, créer le dialogue sur 
des temps variés : soirées, sorties d’école …

Le jeu comme vecteur de participation, moins clivant 
qu’une réunion ou une webconférence. Un jeu 
immersif grandeur nature et accessoirisé qui permet 
d’être dans le faire.

L’utilisation de personna issus d’un travail 
sociologique amont pour dépasser la posture du « moi 
je » et inviter à changer de regard. 12 persona ont été 
retenus avec chacun une histoire, des habitudes et 
enjeux du quotidien.

La déambulation pour vérifier sur le terrain, mieux 
mesurer les atouts, les contraintes, les distances, les 
hauteurs…











50 personnes rencontrées : adultes, adolescents, enfants
Ecole Alix, place Renée Dufourt, Jardin Erevan



Deux temps : 
Déambulation / exploration dans la peau de son 
persona : 
- Dans les espaces en devenir
- Dans les espaces déjà

Temps d’expression (maison de la confluence) :
- Ressenti sur l’existant
- Projection, besoins, envie sur le futur 

35 participants/ diversité des profils : habitants/ 
étudiants/ retraités/ professionnels/ associatifs
Perception : ambiance détendue mais sérieuse, 
enthousiasme et facilité des participants à jouer le jeu, 
information et échanges sur le projet urbain, difficulté à 
se projeter dans l’espace, importance de la symbolique 
du bâtiment et de l’interface avec quartier existant 





Les principales thématiques exprimées par les habitant.e.s : 

- Vivre ensemble et usages dans l’espace public

- Place de la nature

- Matérialité et couleur

- Mobilier urbain et lumière

- Repères  et signalétique

- Place du jeu

- Place de l’eau 

- Services, commerces, proximité et ville du quart d’heure

Une restitution réalisée auprès de l’urbaniste de la ZAC, à l’ensemble des 
équipes de la SPL mais aussi auprès des participants.



Des idées, des ressentis

de l’expertise d’usage…

L’aménageur s’en 

saisi

Nourrir le travail de 

l’urbaniste et du 

paysagiste 

Lancer un cahier 

des charges pour 

un aménagement 

provisoire

Acculturation 

interne auprès de 

l’équipe 

opérationnelle





La ville marchable

• Une meilleure cohabitation des flux 

en accordant de la place aux piétons 

et cyclistes

• Des trottoirs larges 

• Des placettes ponctuant la 

déambulation piétonne

• Des passages publics piétons au 

cœur des ilots

• Des continuités piétonnes pensées 



1ère rue aménagée quartier du marché

- Un aménagement fonctionnel

- Absence de mobilier de confort 

- Un gymnase public « invisible »

- Un niveau identique trottoir/rue mal 

approprié : stationnement sauvage 



Un public varié de participant.e.s

120 participants 
- 80 adultes
- 40 enfants du centre de loisirs de 
Confluence 

Atelier maquette

Atelier mur expression

Atelier idéation 



- Un parcours ludique pour 
favoriser la marche en offrant 
une traversée ludique

- Un espace d’attente, pause 
minute pour accompagner 
l’équipement municipal de la 
Halle aux fleurs, s’arrêter 
quelques instants

- Un espace déjeuner, pour 
s’installer confortablement et sur 
une durée plus longue. 



- Conception et fabrication du mobilier en kit pour 
faciliter l’organisation de chantiers participatifs

- Un écosystème mobilisé autour de la démarche : 
MJC, écoles, salariés, habitants…. pour expliquer, 
impliquer, associer tout au long de la démarche

- Une collaboration multipartenariale avec les 
services de la ville et de la métropole afin de 
répondre à tous les enjeux (stationnement, 
ombrage, nettoyage…)











DONNEZ 

VOTRE AVIS, 

PARTAGEZ 

VOS IDÉES !

 » Tester, expérimenter, s’exprimer, évaluer

Flashez ce code pour vous rendre 

sur la boîte à idées de la Maison de la 

Confluence.  

Faites-nous part de votre retour 

d’expérience sur les aménagements 

proposés Rue Smith. N’hésitez pas 

à partager également vos idées, 

suggestions, envies !

Mais aussi : 

Une évaluation sociologique au 
gré des différentes saisons 

Des temps de participation 
citoyenne à venir auprès des 
habitants, des salariés, des 
enfants du quartier …



Frédérique Alacoque (Habitat & Humanisme Rhône)



L’HABITAT INCLUSIF
chez Habitat & Humanisme Rhône



HABITAT INCLUSIF – contexte législatif

Pour qui ?
Toute personne âgée ou en situation de handicap, choisissant librement ce mode de 
logement ordinaire Financement (ARS)
Forfait entre 3 000 € et 8 000 € par personne et par an, dans la limite de 60 000 € par 
projet
Finance le projet de vie sociale et partagée dans un habitat inclusif pour toute personne 
âgée ou handicapée concernée



HABITAT INCLUSIF – contexte législatif

Pourquoi ?
• Projets « parcours résidentiel » : proposer une alternative à des personnes ne pouvant plus 

rester à domicile
• Projets « d’inclusion » : permettre à des personnes accompagnées en institution ou dans leur 

famille d’avoir un logement autonome (associations, aidants)
• Projets « sécurisation du parcours résidentiel et de santé des précaires » : proposer une 

offre nouvelle à des PAPH en situation de précarité pour lesquelles peu de réponses existent
Comment ? 
• Favoriser le vivre-ensemble, en créant une forme de communauté de vie où chacun est 

ensuite libre de s’y inscrire en fonction de ses envies
• Favoriser la stimulation et l’émulation, notamment par une dimension collective bien 

présente
• Favoriser la qualité de vie globale, qu’elle soit individuelle ou collective 
• Valoriser les compétences des locataires en s’appuyant sur leurs savoir-faire et expériences 

pour être acteurs des projets ;
• Favoriser l’inclusion dans la vie de la Cité.



HABITAT INCLUSIF chez HHR

Habitat inclusif
• Au sein d’une résidence de logements, une partie des logements est identifiée 

« habitat inclusif »
• Ces logements constituent la résidence principale de la personne. 
• Chaque locataire signe un bail 89. Pour les plus fragiles, une mesure 

d’intermédiation locative pourra être proposée

Public
• Adultes en situation de handicap (adultes polyhandicapés ou jeunes souffrant de 

troubles autistiques légers) 
• Personnes âgées bénéficiant d’un GIR élevé (4 et 5) 



Animation
• Portée par l’Animateur de vie sociale et partagée (présence du lundi au vendredi 

de 9h à 18h)
• L’Animateur est secondé par les équipes pluridisciplinaires d’HHR : travailleur 

social, chargé de gestion locative adaptée, chargé de gestion comptable, 
coordinateur de territoire. 

• Participation des bénévoles ainsi que des jeunes locataires et familles de la 
résidence

Espace de vie collectif
• Lieu d’accueil, de rencontres et d’activités
• Espace PMR meublé : cuisine, salon, séjour, sanitaires

Projet de vie sociale et partagée 
• Objectif : maintenir l’autonomie des locataires et développer leurs rôles sociaux
• Participation des habitants à l’élaboration de la charte du projet de vie sociale et 

partagée
• Co-construction du calendrier des animations avec les résidents, en fonction de 

leurs attentes
• Participation à la décoration de l’espace de vie collectif

HABITAT INCLUSIF chez HHR



Partenaires
• Les partenaires (APF, AREVALE, LADAPT, ADAPEI 69, MDPH, UNAFAM, CCAS) orientent les candidats et 

animent divers ateliers/séances d’information autour du handicap et de la perte 
d’autonomie. 

• Un partenariat avec la CARSAT et SOLIHA : ateliers sur le maintien de l’autonomie des 
personnes âgées 

• Appui des partenaires historiques d’HHR (loisirs, culture, emploi, santé et prévention) 

Financements
• Forfait « Habitat inclusif » sur appel à projet de l’ARS
• Subventions AG2R
• CAF

HABITAT INCLUSIF chez HHR



LE MORGON - villefranche
La résidence
• 54 logements 

• 31 T2, 19 T3, 4 T4 
• 31 PLAI et 23 PLUS

• Espaces collectifs : salle d’animation (50 m²), buanderie 

(15 m²)

• 4 bureaux
• Une escale solidaire

Habitat inclusif
• 15 logements de type T2 et T3 
• 5 PLAI adaptés, 5 PLAI et 5 PLUS

Financement
• Forfait habitat inclusif : 60 000 €
• CAF : 15 000 €
• AG2R : 15 000 €



LE PETIT PRINCE – rue du plat lyon 2
La résidence
• 50 logements PLAI : 

• 40 logements individuels (T1/T2/T3)
• 10 colocations (T4/T5)

• Un espace collectif de 25 m²

Habitat inclusif
• 5 T2
• 10 appartements en colocation (T4/T5)

Financement
• Forfait habitat inclusif : 60 000 €
• CAF : 60 000 €



ESPACE E. MOUNIER – rue delandine lyon 2
La résidence
• 116 logements PLAI/PLUS

• 80 logements T1 et 21 colocations (T3/T4) à destination des 
étudiants

• 15 logements T1 à destination de convalescents en court séjour

• Des espaces collectifs : une salle commune avec cuisine (30m²), une 

salle TV et de réunion pour le comité des résidents (30m²), des espaces 
extérieurs (400m²environ)

• 4 espaces bureaux

Habitat inclusif pour 14 personnes
• 4 personnes accueillies dans 2 T3 en colocation (2 personnes 

âgées ou 2 jeunes dont 1 en situation de handicap)

• 10 T1 (5 sur le contingent étudiant, 5 sur le contingent convalescent)

Financement
• Forfait habitat inclusif : 60 000 €
• CAF : 30 000 €



AIDE A LA VIE PARTAGEE
L’aide à la vie partagée
• Création d’une aide individuelle pour les PA/PH
• Finançant animation, coordination du projet de vie sociale et partagée, 

régulation de la vie collective, accompagnement du projet de vie de la personne

Le porteur de projet partagé ( Personne 3P)
• Aide individuelle mais versée au porteur de projet partagé
• Signature d’une convention pluriannuelle entre le Département / la Métropole et 

la personne 3P
Projet de vie sociale et partagée 
• Objectif : maintenir l’autonomie des locataires et développer leurs rôles sociaux
• Participation des habitants à l’élaboration de la charte du projet de vie sociale et 

partagée
• Co-construction du calendrier des animations avec les résidents, en fonction de 

leurs attentes
• Participation à la décoration de l’espace de vie collectif






